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CONTRAT MOBILITE Erasmus + 

DES PROFESSIONNELS DE L’ENSEIGNEMENT ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELS 
 
 

 
 
 
Entre : 
 

• L’établissement d’envoi :    
 

Nom de l’établissement : ECOLE NATIONALE DE FORMATION AGRONOMIQUE 
 
dont le siège est situé à : 
 
Adresse : BP22687 

 

Code Postal : 31326...................... Ville :  CASTANET-TOLOSAN CEDEX 

 
ci-après dénommé « l’établissement », représenté par : 
 
Nom  et prénom : DELMOTTE Emmanuel                                       Fonction : Directeur 

 
d’une part, et  
 

• Le participant :    
 

M./Mme/Melle Nom et prénom ...........................................................................................................................................  
 
Date de naissance : JJ/MM/AAAA :   ................. ................ .....................   Personnel ENFA  
 
NATIONALITE :    française    autre* (à préciser) :  ........................................................................................  

• *ressortissant d’un pays participant au Programme d’éducation et de formation tout au long de la vie; 

• ou ressortissant d’un autre pays participant à des programmes académiques de formation dans des établissements scolaires, des établissement d’enseignement supérieur ou de formation 
professionnelle ou dans des organismes de formation des adultes dans un pays participant, ou employés ou résidant dans un pays participant, dans les conditions fixées par chacun des pays 
participants, compte tenu de la nature du programme (veuillez vous référer au site Internet de l’Agence nationale concernée). 

 
Résidant à :  
 
- Adresse professionnelle (obligatoire) : .............................................................................................................................  

.............................................................................................................................................................................................   

Code Postal : .................................. Ville :  .....................................................................................  

 
- Adresse personnelle (obligatoire) :  .................................................................................................................................  

.............................................................................................................................................................................................  

Code Postal : ................................... Ville :  .....................................................................................   

Adresse mail : …………………………………………………………………. Si vous ne souhaitez pas être contacté(e) via éducagri 
ci-après dénommé « le participant » 
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CONDITIONS PARTICULIERES 

 

 
1.1 Le soutien financier du programme Erasmus+, du programme d’éducation et de formation tout au long de la vie, est versé au 

participant pour effectuer le stage. 
1.2 Toute modification ou tout avenant au contrat doivent être faits par écrit. 
1.3 Le but de cette mobilité est, au choix, d’accompagner les bénéficiaires du programme, de renforcer les partenariats de l’Ecole, 

d’échanger sur les pratiques, de découvrir le système éducatif du pays d’accueil, de trouver des entreprises d’accueil pour les futurs 
bénéficiaires. 

 

 
2.1 Le contrat débute au moment de la signature par la dernière des deux parties (l’ENFA). 
 
2.2 Le stage commence le              et se termine                       à ville    pays 

 

 
3.1 La bourse communautaire qui vise à cofinancer le stage est d’un montant maximum de  Euros pour           jours de mobilité 
3.2 Le participant doit fournir la preuve des dates réelles de début et de fin du stage. 
 

 
4.1 Dans un délai de 30 jours suivant la date de début du stage, un pré-financement de …      . euros doit être versé au 

participant, correspondant à 70% du montant total de sa bourse.  
Ce pré-financement pourra être versé, avant le stage, au participant sous réserve de la présentation de 
factures attestant l’achat de billets de transport ou d’une attestation sur l’honneur d’utilisation d’un véhicule 
personnel. 

 
4.2 Le rapport de stage, accompagné des justificatifs de transport ou de l’attestation de présence, sera considéré comme la demande de 

paiement du solde par le participant. L’ENFA réglera ce solde dans les 45 jours suivants. 
 

 
Le participant devra soumettre le rapport de stage en utilisant le formulaire au plus tard 30 jours après la fin du stage. 
 

 

Les paiements au participant seront versés sur le compte bancaire suivant : 
 
Nom de la banque :  
Adresse de la banque :   
Titulaire du compte :   
Banque :   
Domiciliation :   

Code Banque Code guichet N° compte Clé RIB 
 

 
   

 

 

La bourse est régie par les termes du présent contrat, les règles communautaires applicables et, de manière subsidiaire, par la loi française. Le 
participant peut porter en justice les décisions de l’établissement concernant la mise en œuvre des clauses de ce contrat et les arrangements 
pour le réaliser devant le tribunal français compétent. 
 

SIGNATURE pour le participant,    SIGNATURE pour l’établissement, 
Nom et prénom :  .................................................................. Nom, prénom et fonction ....................................................   

................................................................................................ ................................................................................................  
 
Signature  Signature 
 
Fait à  ………………………. ,  Fait à  ……………………… , 
le  ___/___/20__ le  ___/___/20__ 

 

Article 1 • OBJET 

Article 2 • DUREE 

Article 3 • FINANCEMENT DU STAGE 

Article 4 • MODALITES DE PAIEMENT 

Article 5 • RAPPORT DE PLACEMENT 

Article 6 • COMPTE BANCAIRE 

Article 7 • LOI APPLICABLE ET TRIBUNAL COMPETENT 


